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Ille & Vilaine

LE DEPARTEMENT

Arrêté n'A-DG-AJ-2024-04
donnant délégation de signature

aux directeurs.rices
du pôle égalité éducation citoyenneté

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL D’ILLE-ET.VILAINE

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3221-3

VU le code de la santé publique

VU le code de l’action sociale et des familles

VU le décret n' 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi n' 2013-907 du 11
octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, notamment l’article 7

VU le code du patrimoine ;

VU la délibération du Conseil départemental en date du l'' juillet 2021 portant élection de Jean-Luc
CHENUT en qualité de Président du Conseil départemental d'Ille-et-Vilaine

VU la délibération du Conseil départemental d’llle-et-Vilaine en date du l'' juillet 2021 portant délégation
de pouvoirs au Président

VU l’arrêté du Président du Conseil départemental d’llle-et-Vilaine portant organisation des services du
Département d’llle-et-Vilaine ;

VU l’arrêté n'A-DG-AJ-2023-051 du Président du Conseil départemental d’llle-et-Vilaine du 21
septembre 2023 donnant délégation de signature aux directeurs.rices du pôle égalité éducation
citoyenneté

ARRÊTE :

1. Dispositions communes à la.au secrétaire général.e et à tous.tes les directeurs.rices :

Article 1e' : La signature du Président du Conseil départemental est déléguée à

- Marion TONNES, secrétaire générale du pôle égalité éducation citoyenneté

- Elise ABLAIN, directrice enfance famille

- Christine ALLAIN-ANDRE, directrice éducation jeunesse sport

- Florent LENEGRE, directeur des archives départementales
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Pour chacun.e d'entre eux.elles, dans la limite de leurs attributions, cette délégation s'étend aux actes
suivants

• la correspondance comportant une décision (c'est-à-dire un acte juridique qui va produire des effets
de droit) dont notamment celle ayant pour objet de répondre aux réclamations

• tous dépôts de plainte ou constitutions de partie civile faits au nom du Département
• la certification du caractère exécutoire des décisions

Au titre de la gestion administrative :

Au titre de la gestion budgétaire et financière :

• la certification, l’authentification et le visa des pièces et documents administratifs, budgétaires et
comptables

En matière contractuelle

tous documents, actes et pièces relatifs à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement
des contrats et conventions tels qu’autorisés par l’organe délibérant, ainsi que des marchés publics
(marchés ou accords-cadres), marchés subséquents et leurs avenants telsqu'autorisés par l'organe
délibérant tant lorsque le Département agit en qualité d’acheteur que lorsqu’il agit en qualité de
prestataire, sous réserve des seuils ci-dessous mentionnés

tous actes préparatoires ou ayant trait aux formalités préparatoires à la passation des contrats
conventions, marchés publics (marchés ou accords-cadres), marchés subsëquents et leurs
avenants

tous actes relatifs à l'admission ou à l’élimination des candidats à une consultation ainsi que les
demandes de certificats présentées au candidat suivant dans le classement des offres
tous actes afférents à l'engagement des négociations, tous actes relatifs au choix d’une offre à titre
provisoire
toute demande sur la teneur des offres présentées par les candidats à une consultation
les marchés publics (marchés ou accords-cadres) passés selon une procédure adaptée ou négociés
sans publicité ni mise en concurrence préalable, les marchés subséquents et les achats effectués
auprès de centrales d’achats ou avec les entités auprès desquelles le Département bénéficie de
prestations intégrées (in house) en vue de la réalisation de travaux, de l’acquisition de biens et de
prestations nécessaires à la gestion courante dans la limite de 50 000 € HT ainsi que leurs avenants
n’ayant pas d’incidence financière
tous documents relatifs à la notification des contrats, conventions, marchés publics (marchés ou
accords-cadres), et marchés subsëquents dont la notification de copies certifiées conformes à
l’original en vue du nantissement ou de la cession de créances, avenants et actes spéciaux
correspondants
les lettres de réponse aux entreprises et prestataires de services non retenus lors d’une consultation
tant au niveau des candidatures que des offres
tous actes ayant trait aux formalités de publication des avis d’attribution des marchés publics
(marchés ou accords-cadres), marchés subséquents et autres contrats ou conventions
tous documents, actes et pièces relatifs à l’exécution des contrats, conventions, marchés publics
(marchés ou accords-cadres), marchés subséquents et leurs avenants ainsi qu’au suivi des
prestations dont notamment les bons de commande, les bons de livraison, les ordres de service, les
certificats administratifs et certificats de paiement, les mainlevées de retenues de garanties

• tous documents relatifs à la gestion courante du personnel et n’ayant pas d’incidence comptable ou
de conséquence sur le déroulement de carrière, notamment les décisions individuelles relatives aux
congés ou autorisations d’absence à l'exception des congés de longue maladie ou de longue durée

• les ordres de mission et les états de remboursement des frais de déplacement

Au titre de la gestion du personnel :

En cas d’absence ou d’empêchement de Christine ALLAIN-ANDRE, la délégation de signature
consentie au présent article, est exercée par Régine LE MARCHAND, cheffe du service collèges au
sein de la direction éducation jeunesse sport,
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Article 2 : Lorsqu'un agent visé au présent arrêté estime se trouver en situation de conflit d’intérêts, i
en informe. sans délai et par écrit, le dëlégant par la voie hiérarchique en précisant la teneur des
questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer ses compétences.

Lorsque le supérieur hiérarchique estime qu’il y a lieu de confier le traitement de l’affaire à une autre
personne placée sous son autorité, la personne dessaïsie du dossier ne peut prendre part à aucune
réunion ni émettre aucun avis en rapport avec les questions en cause.

Il. Dispositions spécifiques :

Article 3 : En plus des délégations consenties à l’article ler du présent arrêté, la signature du Président
du Conseil départemental d'Ille-et-Vilaine est déléguée. pour les affaires entrant dans ses attributions,
à Marion TONNES, secrétaire générale du pôle égalité éducation citoyenneté. Cette délégation s’étend
aux actes suivants

• tous documents, actes et pièces relatifs à l’engagement, la liquidation et l’ordonnancement des
dépenses (c'est-à-dire les bordereaux de mandat) dans la limite de la rég[ementation et du budget
voté

Au titre de la gestion budgétaire et financière

tous documents, actes et pièces relatifs à la mise en recouvrement des recettes (c'est-à-dire les
bordereaux de recettes) dans la limite de la réglementation

Au titre de la gestion du personnel :

tous documents, actes et pièces relatifs au recrutement du personnel permanent au sein du pôle
dont notamment les réponses aux demandes d’emploi

tous les documents, actes et pièces relatifs à la gestion des candidatures et des stagiaires accueillis
au sein du pôle

tous les documents, actes et pièces relatifs à la gestion des candidatures et des stagiaires accueillis
au sein du pôle

Au titre de la gestion des assurances :

• tous documents, actes et pièces relatifs aux déclarations de sinistres et leur gestion, ainsi que le
suivi des contentieux mettant en cause des enfants confiés à l’aide sociale à l’enfance, notamment
les rapports d’expertise qui doivent être contresignés dans le cadre de réclamations

En cas d'absence ou d’empêchement de Marion TONNES, la délégation de signature consentie au
présent article est exercée par Sandrine GILLOUAYE, référente finances et ressources humaines et
en leurs absences ou empêchements simultanés, par Valérie LECOMTE-TRIBEHOU, dIrectrice
générale du pôle égalité éducation citoyenneté

Article 4 : En plus des délégations consenties à l’article 1 '' du présent arrêté, la signature du Président
du Conseil départemental d’llle-et-Vilaine est déléguée. pour les affaires entrant dans ses attributions à
Elise ABLAIN, directrice enfance famille. Cette délégation s'étend aux actes suivants

Au titre de l’action sociale en faveur de l’enfance et des familles

les décisions relatives au recueil, au traitement et à l'évaluation des informations préoccupantes
relatives aux mineurs en danger ou qui risquent de l'être et tous actes y afférents notamment en cas
de gravité imminente pour un enfant et/ou des difficultés de localisation des enfants concernés
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la saisine des autorités judiciaires, en tant que de besoin, notamment le signalement de mineurs
dont la santé. la sécurité ou la moralité sont en danger ou dont les conditions d’éducation ou de
développement physique, affectif, intellectuel et social sont gravement compromises et pour
lesquels

3 les actions mises en place n'ont pas permis de remédier à la situation

= aucune action ne peut être mise en place du fait du refus de la famille ou de son impossibilité
à collaborer avec le service de l’Aide sociale à l'enfance

3 le danger est grave et immédiat, notamment dans les situations de maltraitance

o la situation est impossible à évaluer

• tous actes, pièces et documents relatifs à l’aide sociale à l’enfance et aux familles, y compris les
décisions sur recours contre les actes et mesures individuelles pris au sein des Agences
départementales

les procès-verbaux de remise d’enfants au service de l'aide sociale à l’enfance en vue de leur
admission éventuelle comme pupilles de l’Etat

les actes, pièces et documents afférents à l’admission et à la prise en charge des frais
d’hébergement et d’accouchement des femmes ayant demandé que le secret de leur identité soit
préservé, en vue de la remise de leur enfant au service

tous actes relatifs à l’exercice des compétences du Président du Conseil départemental en matière
d’adoption et d’accès aux origines personnelles, y compris les décisions relatives à l’agrément des
candidats à l’adoption et notamment celles prises, le cas échéant, suite à recours

les communications d’informations au procureur, au juge des enfants ainsi qu’à toute autorité
judiciaire et aux tiers concernés dans les conditions prévues par la loi

les actes produits devant la commission départementale et la commission centrale d’aide sociale

• les actes afférents aux mesures relatives à l’organisation de consultations et des actions de
protection maternelle et infantile

Au titre de la protection maternelle et infantile et des actions de santé :

• les actes afférents aux mesures relatives aux actions d’organisation et de gestion du service des
vaccinations

la saisine des autorités judiciaires, en tant que de besoin, notamment le signalement de mineurs
dont la santé, la sécurité ou la moralité sont en danger ou dont les conditions d’éducation ou de
développement physique, affectif, intellectuel et social sont gravement compromises et pour
lesquels

= aucune action ne peut être mise en place du fait du refus de la famille ou de son
impossibilité à collaborer avec le service de l’Aide sociale à l’enfance

3 les actions mises en place n’ont pas permis de remédier à la situation

a le danger est grave et immédiat, notamment dans les situations de maltraitance

tous documents, actes, décisions et pièces relatifs à la création, l’extension, la transformation ou la
fermeture des centres de planification ou d’éducation familiale, y compris les avis délivrés pour les
centres relevant d’une collectivité publique

3 la situation est impossible à évaluer

Au titre de l’agrément des assistants maternels et familiaux :

tous actes pièces et documents relatifs aux agréments des assistants maternels et familiaux y
compris les décisions individuelles de retrait d’agrément et les modifications à caractère restrictif
ainsi que les correspondances y afférent ainsi que les décisions individuelles prises suite à un
recours administratif ainsi que les correspondances y afférent dans le respect des procédures
contradictoires

• tous actes, pièces et documents relatifs à la formation des assistants maternels

4
Publié le 31 janvier 2024



Jno[eLU }uouJauuo1}9uoJSÂp op seo ua SJnoFeLU sauna[ la SJneujLU sol )ueuJ09u09 xnel90s
-09jp9LU ia xneloos se31Æas la s}uatuassljqe19 xne OÂ!}eJ}slUILupe uol}ouo Fu! }ue}iod suojs199p selno)

SJna[etu sauna[ la SJnauILU
soI }ueuJa9u03 soloe sno} ;a s9uJa9u09 xne130s-ooIp9LU ia xne IOOS soojÆlas }a s}uoLuassllqe}9
sap }UOLUOUUO1 1auD4 ne )a +uaLUOOueuIJ ne 'uo! leaUjJe) el ç SJlielaJ s}uaLun90p la soapld 'sa Iae sno}

: 03ueJuo,1 ? olel30s ople,1 op 01l!) ne s9sIJO)ne saojAIOS 10 s}uoLuassllqe 19 sep aJ 11) ny

le 13,1 ap se 1jJO)ne xne S9JÂllep sjAe sol SjJdu09 Â 'saolmes la s}uoLuassllqe19
sap JajOueu!+ la J!}eJ}slujLupe a19J}u09 ne la }a6pnq ne SJ!}eloJ saoQld ;a sa 1oe 's}uoLunoop sno 1 •

xnel30s-09jp9LU saojAIes 10 s)uaLUOSSllqe 19 sap aJ)!) ny

aol/blas no +uoLuassljqei9,1 ap lan}lqey
]uaLuauuo1]9uoJ ne la uo!+eslue6JO,1 Ç suol}e6oi9p xne SJ!}elaJ sa9Qld la sa)oe 's}uaLun90p sno)

sue 9 ap SUIOLU ap s]ueJua,p llan99e,p sa91Ælas no s+uaLuassljqe+9
sap aoueljlanns ap la aIQJ}u03 ap UOISSILU el ç SJ!}elaJ s09Qld la sa)oe 's+uaLun90p sno}

sue 9 ap SUIOLU op s}ueJua sap }ualllan90e lnb xnelljLueJ sino[es no SJISIOl ap sllan93e sap 'saoueoeÂ
ap SJnoF9s sep uo!}eLUJOJSuei} el no uolsua;xa,1 'uo!}e9JO el ç SJ!]elaJ sa9Qld la soloe 's;uoLun90p sno}

Jna[eLU +uaLUOUUo1)9uojsÂP ap seo ue sue 9 op sulou ap
s}ueJua,p llan99e,p sa91Æas no s)uaLuassljqe 19 xne aÂ!}eJ}sjUjLupe uo1}9uoful )ueuod suojslo9p salno)

s}uaJ9ge À sa Iae sno} )a sa91mas
no s}uaLUOSSllqe 19,p uol)eLUJOJSueJ} op 'uolsua}xa,p 'aJnuaÂno,p snJaJ ]uepod suolslo9p saino)

sue 9 op sul0111 op s)uejua,p llon33e,p saojAIes no s}uotu8ssllqe19 sap oll!) ny

+uoLuajOua911 Jnol SjJdLU03 Â uol}ouoJ ap uo!+essa9 Jnol e

SUOI)esIULLIapu! SJnol e

Ç +uatuLue lou SJ!}elaJ xnelljLueJ siueIslsse sap !oldLua,1 }ueuJa3uoo sa3Qld la sa)oe 's}uaLunoop sno+

lleÂei} ap s}eJ}uoo sal SudLU09 Â '}uaLua}nJ3aJ Jnal e

sallanpIAlpul saJnsoLU +o sa;De saI aJ+u03 SJn09aJ Jns suols199p
saI SjJdLU03 Â 'xneljILueJ slueIslsse sap }uaLu9J6e,1 ç SJl)elaJ s+uotun90p la saoQld 'soloe sno} •

: xnBjlltue+ SIue islsse sep 33l!) ny

solljLueJ sep le aIelo05 ua! Iae,1 ep ap09
np LL-Let 1 elolpe,1 ap uo!}e9lldde ua ;uatutue+ou sllllan90e SJnouILU xne OA!}elaJ apueLuap alno+

}uaLu9J6e,p apueLuap aun Ja}uas9Jd ap aJnaLuap ua sasILU sal

ole}uoLUoped9p
aJje}!Jed aÂ!+e}lnsuoo UOjSSjLULUOO el op ]uaLuauuo!}ouo+ ne SJ!}elaJ s}uaLunoop la s03Qld 'sa 1oe sno}

saljILueJ sap la alel90s LIO! Iae,1 op ap09 np Z-LZÿ l al91}Je,1 ap aJ)1 1 ne uo!)eJel99p alno)

xnelljLueJ la sjOUJaieu SIue Islsse sap }uaLu9J6e,p
silei 1aJ la suolsuodsns sal }ueuJa9u09 suolsl99p xne aÂ!}no9su09 no aÂl}elaJ a9uepuodsaiJOO aino)

xnelljLLleJ
la slauJaieu SIue Islsse sap }uaLu9J6e,1 ap nue}u09 np uo!]e9Jl !pou ap no )!eJ)aJ ap 'uolsuadsns
op uolsl99p olno) ap OjOldLUO,1 }ue9q39 seo 81 !nb oleJOLU ouuosJad el ap anb lsule slljlan09e SJnoujLU
sap no np xne691 s}ue}uas9JdaJ sap la olljLueJ el ç saple sap SJno}!q9p soLUSjue6io sap uo!+eLUJOJu1,1

saljILLJe+ sap la ale190s UOI Iae,1 ap opoo np Z-LZÿ l
olaINe,1 op aJ)!+ ne on5oJ uo!}eJelo9p a)no) op no xnelljLue+ la sjOUJo}eLU SIue+slsse sap }uaLu9J6e,1 ap
nua)uoo np uo!}eoUlpoLU ap no 11eJ 1aJ ap 'uolsuadsns ap ']uoLu9J6e,p uolslagp aIno) op saljILueJ sap la
aleloos LIO! Iae.1 op ap09 np 9- bep -l ajD!;Je,1 ? sa9uuol}uaLU saA!}eJ}slUILupe SQIIJO)ne sap uo!}eLUJOJu1,1

Publié le 31 janvier 2024



Au titre de la gestion du contentieux :

les requêtes ou actes introductifs d’instance, mémoires ou conclusions, notes en délibéré, et plus
généralement tous documents et pièces produits devant toute juridiction judiciaire ou administrative
concernant les litiges relatifs à l’aide sociale à l’enfance et aux familles, à l’adoption, à la protection
maternelle infantile , aux établissements et services sociaux et médico-sociaux du domaine de
l’enfance et les constitutions de partie civile, que le Département agisse en demande, en défense
ou en intervention

Elise ABLAIN est habilité à représenter le Président du Conseil départemental aux audiences
afférentes ainsi qu’aux convocations devant les juridictions compétentes.

En cas d’absence ou d’empêchement d’Elise ABLAIN, la délégation de signature consentie au présent
article, ainsi qu’à l’article 1“ du présent arrêté, est exercée par Romane BRULAT, directrice adjointe
enfance famille

Article 5 : En plus des délégations consenties à l’article 1 er du présent arrêté, la signature du Président
du Conseil départemental d’llle-et-Vilaine est déléguée, pour les affaires entrant dans ses attributions à
Florent LENEGRE, directeur des archives départementales. Cette délégation s’étend aux actes
suivants

Au titre de la gestion des archives :

les actes, pièces et documents relatifs aux entrées de fonds d'archives par voie de versement, de
don, de dépôt, d'achat ou de réintégration

les actes, pièces et documents relatifs à l'élimination effective des documents dont la conservation
définitive n'a pas été prévue

les actes, pièces et documents relatifs aux classements, tris et inventaires de documents

les actes. pièces et documents relatifs à la conservation et à la protection des documents

les actes, pièces et documents relatifs à la communication des archives

les actes, pièces et documents relatifs aux expositions et aux manifestations culturelles organisées
par les archives départementales

les actes, pièces et documents relatifs aux publications et productions des archives départementales

En cas d’absence ou d’empêchement de Florent LENEGRE, la délégation de signature consentie au
présent article, ainsi qu’à l’article 1 e’ du présent arrêté, est exercée par Bruno ISBLED, Chef du service
archives et bibliothèque historiques, en leurs absences ou empêchements simultanés, par Thibaud
BOUARD, chef du service archives contemporaines, en leurs absences ou empêchements simultanés,
par Eric JORET chef du service des publics et, en leurs absences ou empêchements simultanés, par
Jean-Yves LE CLERC, chef du service nouveaux usages des archives et gestion de l’établissement de
la direction de la culture et archives

Article 6 : Le présent arrêté abroge l’arrêté n'A-DG-AJ-2023-051 du Président du Consei
départemental d’llle-et-Vilaine du 21 septembre 2023 donnant délégation de signature aux
directeurs.rices du pôle égalité éducation citoyenneté

Article 7 : Le directeur général des services départementaux. le secrétaire général des services
départementaux, la directrice générale du pôle égalité éducation citoyenneté, la secrétaire générale et
les directeurs.rices du pôle égalité éducation citoyenneté sont chargés de l’exécution du présent arrêté
qui sera transmis en préfecture, et publié sur le site du Département d’llle-et-Vilaine.
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Rennes, le 30 JÂN. 202&
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